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NOTE DE SERVICE 	01/2003














Objet : 


"Navette scolaire pour Tourriers"








	Il est organisé sur la commune d'Aussac-Vadalle un ramassage AUSSAC-VADALLE  vers TOURRIERS uniquement pour les élèves allant à l'école sur ANGOULEME.





	Les élèves autorisés à prendre cette navette doivent impérativement être domiciliés à AUSSAC-VADALLE et être inscrits auprès du secrétariat de mairie.





	Le véhicule sera conduit par Messieurs BULLIER Jean-Jacques, BAUD Jean-Pierre et si besoin par un élu du conseil municipal autorisé par monsieur le  Maire.


	


	La navette ne pourra pas attendre les personnes en retard au point de ramassage.





	Le lieu de  stationnement du véhicule sera l'atelier communal à La Grange. Le véhicule devra être impérativement fermé à clef à l'intérieur du bâtiment.





	Les points de ramassage sont les suivants :


Le matin :


VADALLE (abri-bus dans le centre du bourg)	à	6h40


RAVAUD (abri-bus) 				à 	6h45


AUSSAC (abri-bus sur la place)			à	6h50





Le soir départ de l'abri-bus de Tourriers (face au terrain de Tennis) à 17h55 puis dépose dans l'ordre suivant: Aussac; Ravaud; Vadalle











									Fait le 16 Mai 2003





Le Maire,


									Gérard LIOT


 




















MAIRIE d'AUSSAC-VADALLE                                                                                           


16560 Aussac-Vadalle   ( : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36 /  E.Mail: aussac-vadalle @libertysurf.fr


Internet : http://perso.libertysurf.fr/mairie_aussac-vadalle


(Permanence Téléphonique les Lundi - Mardi - Vendredi de 9h00 à 12h00 et 13h30 à 18h00)
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